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de cautionnement provisoire, mais qu'ils
détenaient suffisamment d'éléments de preuve pour
ouvrir une enquête visant l'imposition de droits
compensateurs .

Le groupe spécial du chapitre 19 de l'ALE sur le
subventionnement demande au DOC de réexaminer sa
décision initiale sur presque chacune de s
principales questions en cause .

Le groupe spécial du chapitre 19 de l'ALE sur le
préjudice conclut que la décision de préjudice
sensible rendue par l'ITC n'est pas appuyée par
des preuves concluantes au dossier . .

Le gouvernement du Canada demande le premier
examen administratif .

Le gouvernement du Canada demande un examen
administratif en rapport avec certaines sociétés .

Le DOC entreprend le premier examen administratif .

Le DOC rend une nouvelle décision sur le
subventionnement dans le prolongement de l'examen
mené par le groupe spécial du chapitre 19 de l'ALE
sur le subventionnement .

Le gouvernement du Canada présente l'information
demandée par le DOC pour l'examen administratif en
rapport avec certaines sociétés .

L'ITC se prononce à nouveau sur le préjudice dans
le prolongement de la décision du 26 juillet du
groupe spécial du chapitre 19 sur le préjudice .

Le DOC envoie des questionnaires dans le cadre du
premier examen administratif .

L'ITC dépose sa nouvelle décision sur le préjudice
devant le groupe spécial du chapitre 19 de l'ALE
sur le préjudice .

Le Comité des subventions du GATT adopte le
rapport du groupe spécial sur l'utilisation, par
les États-Unis, de la Section 301 du Trade Act
pour imposer une exigence de cautionnement
provisoire en octobre 1991 et pour prendre
l'initiative d'engager une enquête visant
l'imposition de droits compensateurs .


